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Ordonnance Générale modern

Ordonnance n° 77-013 sur le maintien de l’ordre public.
n° 77-013

Ministère

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES AFFAIRES PÉNI-
TENTIAIRES

Date  de  publ icat ion

29 juillet 1977

Numéro JO

n° 5 du 15/08/1977
Date  du numéro

15 août 1977

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU les lois constitutionnelles n°s LR/ 77-001 et 002 du 27 juin 1977

Considérant la nécessité d’assurer le maintien de l’ordre sur le territoire national de la République,

LE Conseil des Ministres entendu

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

– Sauf autorisation expresse résultant d’un arrêt intervenu dans les conditions fixées par le décret du 23 octobre 

1935 relatif au maintien de l’ordre public, tous rassemblements, cortèges, défilés et, d’une manière générale, toutes 

manifestations sur la voie publique sont interdits.

Article 2

– Demeurent interdites toutes réunions sur la voie publique.

Article 3

– Tout participant aux manifestations, rassemblements, cortèges et défilés non autorisés visés à l’article premier ainsi que 

tout participant à une réunion sur la voie publique, sera puni d’un emprisonnement de 15 jours à 6 mois sans préjudice 

des peines propres aux organisateurs prévues par le décret du 23 octobre 1935 ou des peines plus fortes pouvant 

résulter l’application des

articles 108

1 et suivants du Code pénal.

Article 4

– Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance sont abrogées.

Article 5
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– La présente ordonnance sera exécutée comme loi d’État, publiée suivant la procédure d’urgence et au «Journal Officiel» 

de la République de Djibouti.

par le président de la République
chef du Gouvernement

HASSAN GOULED APTIDON

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/ordonnance-n77-013-su Page 2 / 2


